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Introduction au droit


Cours de M Stéphane BRENA.
TD de M. Emmanuel DERCOURT.


Séance 9 : Le droit de la preuve (2/2).


Exercice : Résoudre le cas pratique suivant



M. Agneau, un ami de longue date, sachant que vous terminez votre première année de droit, vous consulte car il a des problèmes avec sa cousine, Mme Loup.
M. Agneau, fatigué d’aller au bureau avec sa vieille bicyclette, a demandé à sa cousine de lui vendre son vélo électrique qu’elle n’utilisait plus depuis sa chute en scooter, fuyant les véhicules à deux roues.
Lors d’une réunion de famille à Paris en octobre, ils ont débattu du prix et des conditions. M. Agneau, prenant pour témoin leur grand-père, M. Renard, a accepté d’acheter le vélo pour 2000 euros. Cette somme, outre le prix du vélo, couvrait les frais de livraison par colis, Mme Loup résidant à Strasbourg, près de la frontière allemande, et M. Agneau à Perpignan, près de la frontière espagnole. M. Agneau lui a alors immédiatement fait un chèque de ce montant, encaissé quelques jours plus tard par sa cousine.
S’attendant à recevoir le colis début novembre, M. Agneau ne l’avait toujours pas reçu mi-novembre. S’impatientant, il a écrit un courrier électronique à sa cousine pour lui demander ce qu’il en était. Elle lui a alors répondu ainsi :

 (
1
)
« Mon cher cousin,

Je ne vois pas de quoi tu parles ! Le champagne t’est monté à la tête ! Et je n’ai rien signé, tu ne pourras pas prouver quoi que ce soit. Comme on dit, les paroles s’envolent, les écrits restent
☺ Désolée, mais j’ai vendu le vélo à une autre personne qui ne m’a pas proposé 2000 euros, un prix ridicule, mais 3000 ! On aurait plutôt dû t’appeler Pigeon, mon Agneau ! »
Outré, M. Agneau lui a signalé qu’elle avait encaissé le chèque de 2000 euros. Elle lui a rétorqué :
« On dira que c’était un cadeau de Noël en avance, mon cher cousin. Ça se passe comme ça dans la famille. »
M. Agneau pourra-t-il prouver qu’un contrat de vente a été conclu avec sa cousine ?
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